
 

 

Le règlement général des compétitions AFGolf est d’application pour tout point qui n’est pas couvert par le présent règlement

La 3ème édition de l’Amateur Championship AFGolf Paragolf se déroule au Royal Golf Club du 
Hainaut le vendredi 26 août 2022. 

Cette compétition est organisée sous la responsabilité de l’AFGolf et en accord avec les règles 
de golf telles qu’établies et approuvées par R&A Rules Limited 

Tous les litiges seront gérés par le Comité du tournoi, qui prendra la décision finale. 

Le comité du tournoi se réserve le droit de fixer les conditions du tournoi.   

Celui-ci est composé : 

• du directeur de tournoi de l’AFGolf 

• d’un membre du secrétariat du club qui accueille la compétition 

• d’un arbitre fédéral 

 
Cette compétition s’adresse aux joueurs de tout âge : 

• dont le club est affilié auprès de l’AFGolf. 

• qui sont en ordre de cotisation fédérale. 

• qui sont détenteur d’un EDGA Access Pass ou WR4GD Pass ( www.edgagolf.com ) 

La compétition se joue sur 18 trous pour les catégories suivantes : 

• Catégorie 1 : Pros + amateurs 0 à 18 handicap (strokeplay brut et net) 

• Catégorie 2 : 18,1 à 36 handicap (stableford) 
 
La compétition se joue sur 9 trous pour :  

• Catégorie 3 : handicaps supérieurs à 36 (stableford). 
 
Les joueurs de la catégorie 3 et ceux qui jouent en paragolfeurs partiront des départs avancés. 
 
Le nombre de participants est limité à 15 joueurs. 
 
La voiturette sera autorisée en fonction de votre Pass EDGA.  
 
Le Caddy et/ou accompagnateur sont autorisés, pour autant qu’ils détiennent le statut 
amateur.   
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.afgolf.be/reglement-general-afgolf/
http://www.edgagolf.com/


 

 

 
 

La liste de départ sera établie selon les handicaps sans tenir compte de l’âge des participants. 

Deux prix seront attribués pour chaque catégorie (Champion et Runner up). Pas de cumul 
possible.  

Tous les gagnants sont tenus d’assister à la distribution des prix qui aura lieu environ 45 min 

après la fin de la compétition. 

 

Les inscriptions, les heures de départ et les résultats seront disponibles sur notre calendrier 
interactif http://www.afgolf.be/calendrier-interactif/ : 

• Les inscriptions ouvrent le 7 août et se clôturent le 13 septembre à midi. 

• Les heures de départ seront disponibles quelques jours avant la compétition. 

• Les résultats seront publiés après la compétition 

Le droit de participation par joueur est de 25€, à régler en ligne au moment de l’inscription (voir 

le règlement du paiement en ligne : http://www.afgolf.be/reglement-paiement-en-ligne/).  

Les participants, dont le club hôte est le home club, bénéficient d’une réduction de 50%. 

 

 

http://www.afgolf.be/calendrier-interactif/
http://www.afgolf.be/reglement-paiement-en-ligne/

